
 
 

 

Groupe de travail 1 : Production de l'UE 

Projet d'ordre du jour 

Mardi 2 décembre 2025 (09h30 – 13h00 CEST) 

Zoom 

Interprétation en EN, ES, FR 

 
09h30 Mot de bienvenue du Président, Julien Lamothe 

 
09h35 Adoption de l'ordre du jour et du procès-verbal de la dernière réunion (17.09.25) 
 
09h40 Points d'action 

• État d'avancement des actions de la dernière réunion - informations  
 
09h45 Ressources halieutiques marines 

• Présentation de l'édition 2025 de l'Examen de la situation des ressources halieutiques marines 

mondiales par Rishi Sharma (FAO) 

• Échange de vues 

10h30 Observatoire européen des marchés des produits de la pêche et de l'aquaculture    

• Présentation de l'étude « la digitalisation à la première étape de la vente » par Tanguy Chever 

et Rose Cahagne (EUMOFA) 

• Échange de vues 

11h15 Pause 
 
11h30 Comité scientifique, technique et économique de la pêche 

• Présentation de l'édition 2025 du Rapport économique annuel sur la flotte de pêche de l'UE 

par Evelina Sabatella (groupe de travail d'experts du CECF)  

• Échange de vues  

• Voie à suivre 

12h15 Terminologie  

• Échange de vues sur le terme approprié pour désigner les « produits de la pêche et de 

l'aquaculture » 

• Voie à suivre 

12h50 Questions diverses 
 



 
 

 

12h55 Résumé des mesures de suivi 
 

13h00 Fin de la réunion  



 
 

 

Version annotée 

Type Article Arrière-plan But  Documents 

Information Ressources 
halieutiques marines  

La FAO publie périodiquement un rapport sur l'état des 
ressources halieutiques marines dans le monde. La 
dernière version est basée sur des évaluations des 
stocks et des informations complémentaires jusqu'en 
2023, ainsi que sur les statistiques officielles des 
captures jusqu'en 2021.  

Présentation de l'examen par un 
représentant de la FAO. 

- Publication  

Information EUMOFA En juin 2025, l'EUMOFA a publié une étude sur « la 
numérisation au premier stade de la vente ». L'étude 
trouve son origine dans une suggestion faite en 2023 
par la MAC pour une étude sur les « méthodes de vente 
à la première vente et après la première vente ».  

Présentation de l'étude par les 
experts de l'EUMOFA.  

- Étude 
- Avis 

Information + 
Décision  

Rapport économique 
annuel sur la flotte 
de pêche de l'UE 

Le rapport est publié chaque année par le FSTEP et 
donne un aperçu complet de la structure et des 
performances économiques des flottes de pêche de 
l'UE. Auparavant, le MAC avait adopté des avis 
contenant des suggestions pour le cadre de référence. 
Il est d'usage de faire une présentation du rapport. 

Présentation du rapport par un 
membre du groupe de travail 
d'experts. Décision sur la voie à 
suivre (p. ex., lancement d'un 
questionnaire pour préparer un 
avis sur le mandat de la 
prochaine édition).  

- Avis 
- Rapports CSTEP 

Décision Terminologie  Lors de la réunion du 17 septembre 2025, il y a eu des 
échanges sur la terminologie appropriée. Le Secrétariat 
utilise généralement l'expression « produits de la pêche 
et de l'aquaculture », conformément au règlement 
portant organisation commune des marchés et à 
d'autres actes législatifs de l'UE. Les rapports et 
communications officiels ainsi que le langage grand 
public font parfois référence aux « fruits de mer ». 
Comme mentionné dans l'avis de 2022 sur 

Échange de vues sur la 
terminologie appropriée. 
Décision sur la voie à suivre (par 
exemple, utilisation d'une 
terminologie spécifique dans les 
conseils futurs, élaboration de 
recommandations à l'intention 
de la DG MARE). 

- Avis 

https://openknowledge.fao.org/items/8bf1f881-9208-4c59-86e2-9ada635960dd
https://eumofa.eu/documents/20124/185733/Digitalisation+at+First+Sale+Stage_FINAL.pdf/7dfb8fff-ce1f-ddce-3602-84b98b51742f?t=1752742892803
https://marketac.eu/mac-suggestions-of-studies-to-be-integrated-in-eumofa-work-programme-2023/
https://marketac.eu/stecfs-annual-economic-report-on-the-eu-fishing-fleet-2025/
https://stecf.ec.europa.eu/reports/economic-and-social-analyses_en
https://marketac.eu/2022-report-on-the-functioning-of-the-common-market-organisation-cmo/


 
 

 

l'Organisation commune des marchés, le secteur de 
l'aquaculture considère que le terme « produits de la 
mer » exclut l'élevage en eau douce. La FAO fait de plus 
en plus référence aux « aliments aquatiques ». Dans le 
contexte international, le terme « aliments bleus » est 
également utilisé.  

 


